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DE LA CEREMONIE,

Arrêtée par le Directoire du Département de Paris* 
pour la fête décrétée par l’assemblée nationale t h 
la mémoire de. JACQUES GUILLAUME

■., MONEAU, Maire d'Etampes, mortpour la dé- 
, fense de la loi. Qui aura lieu dimanche 3 juin f

1791, au champ de la fédération.

MARCHE QUI TIENDRA LE CORTEGE 

lu e cortège se formera sur lp Boulevard Saint* 

Antoine , dans l’ordre ci-après:
\ Avant garde de gendarmerie à cheval-/ 

Corps delà même gendymèriç.
Trompettes de la gendarmerie. 
Corps'de gendarmerie a pied.
Première bannière à l’antique, aux couleurs jpa-^ 

tiônales, avec la devise : la Loi.
Détachement de grenadiers de la gendarmerie 

nationale. '
Corps de musique. '
'Modèle de la bastille. _ . .



Les enseignés' des.48 sections de la capital*.
Efièè àurbnt pdîir point cfeïe'u'nÏQn un dfupeau’ 

portant cette devise ^indivisibles:
Détachement des troupes de ligne,
Les enséighéï po’rfaïitleS' fîomS desjSjdé parte- 

mens, avec cette devise; soyons unis fndus serons, ' 
libres.

_ Grouppe de tambours,
' Détachement des troupes légères.
Drapeau de la loi avec cette devisé ; respect à ta loi.
1 Corps de gardes nationales avec Cette devise; 
mourir pour la: défendre.

Détachement du corps des yétérans.
Lï glaive de la loi porté sur un lectisternium, ou 

&ble sacrée ; la devise du socle
Ellefrappe pour défendre.

». Commissaires de police. -
i Juges de paix.

Tribunal de commercé,
- Tribunauxcriniinelsprovisoires.

Tribunaux de districts. . ,x .
Tribunal criminel.
Tribunalde cassation. k

r Autre détachement1 de vétérans.
Un bas relief représentant le trait historique du 

Maire d’Etampes , orné d’une couronne civique et 
d’une guirlande de laurier , accompagné des officiers 
de là Municipalité d’Etampes. ' ~



1
L’^h^rpè. du: vertueux .Sinaonn^u.^ ayecujne 

palme et un long crêpq., .. .< q
Le maire de Paris. ■ ■ ','pr.•' • ■ , . ’
Grouppe de maires et officiers-municipaux du 

département. Pour devise sur une enseigne l'article 
du décret de l’assemblée Jiatjvnçlç, qui ordonne que 
l'écharpe sera suspendue aux voûtes du panthéon, 
français. z-

La famille du vertueux ® monneau , couverte .dç 
voiles noirs. ' ” ■

Les braves citoyens qui l’ont défendu. . n

Le buste de J. G. Simonneaù ,placé sur uncippe, 
ayant une cicatrice aui front ’ét une sut lâpoSrine.

Le Décret qui ordonne qu’il sera élevé un monu­
ment à la mémoire de J.G. Simonnéau. •

Grouppe d’habitans de la ville d’Etampes , cou­
verts de voiles noirs.

Le Hvre de la loi ouvert, sur. un trône d’or, ac­
compagné deplusieurs trophées tqt surmonté: d’unçt 
petite figure de Minerve. Devisé sur une des mar­
ches du trône-: -■ ’• ■ ; . ' /•

£4 Isif^le^ cotnmandç ù tdUt.

Ce trône, enrichi d’un magnifique, tapis, serà 
porté par des vieillards. L’enceinte du trône sera for­
mée par des sapeurs.



ÏDdpàftettièiù de Paris et directoires dès districts.
Deux candélabres à l’antique.’

, rGrouppes de vieillards tenant l’enseigne en forme 
des tables de la loi, et dessus Cette inscription :

Triomphe de la loi.

Autel antique sur lequel des enfans jetteront des 
parfums; Grouppes de femmès en’blancs avec des 
ceintures nationales, ainsi que les vieillards et lés 
enfans. .

, Deux autres candélabres.' ' ........\V’ . . ■ - ‘ - -, ç ' ■ , , '
GrqUppe d’enfans jettant des feuilles et tenant des 

iameaux à la main.

La figuré de la loi assise, appuyée sur ses tables, et 
tehant un sceptre qu’elle ’ étend , entourée par un 
Cèrcle d’ëhîves du bataillon. Le socle et, les gradins 
peuvent être supportés par des faisceauxquisoutien* 
3roni: dés fiommçs vêtus de blanc et drapés en forme 
d’ordre persique. Ils porteront cette devise :

Zés hommes vraiment libres} sont esclaves des loix.

Sur les quatre faces seront en devises :
Sur le devant ‘.La Loi.
Côté '.Liberté.
Côté': Egalité.
Derrière : Propriété. ''' -



La couronne civique pour le buste de Simoneau ; 
portée par un huissier,

La députation de l’Assemblée N ationale avec ses 
accessoires en grande représentation ■, précédée 
ou suivie de sa garde d’honneur, sans canons,;f,„ 

tCrouppe de peuple divisé par classe d’hommes s 
de femmes-, de filles, de vieillards et d’enfants.

j Chaque grouppëavec cette devise,Savoir : \
Pour les hommes , nôtre, force est dans la Lofé

Pour les fémmes, nous instruirons nos enfants 
dans la Loi,

Pour lés filles, la préférence aux soutiens de 
la Loi.

Pour les vieillards; vous nous devrez et nofé 
fils et la Loi. , . "‘5

Pour les enfants, nous chérirons nos parent# 
et la* Loi. . >./ \
, Détachement de cavalerie qui fermera lé cortege* ,

Cérémonie du 'champ de la Fédération >.
• t '• ■ ; • ■ . : > . . . ' ■ . < I > - - 4 5- r*—• —

Un• Palmier d’environ 2,5 piéds sefà‘plàpé' der-' 
rièreF Autel de la patrie et le couronnera dé son 
feûiliage. '

Lés quatre grands socles de l’Autel de là Patrie 
et où l’on àvoit placé des Trépieds dans les der* 
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nxerés cérémonies, serortt courqnhe'es de gradins 
pour recevoir les 15 drapeaux formant le quart 
des 60 drapeaux des bataillons de la Garde Na­
tionale.

Les six légions entreront dans le même ordre 
qui a été observé a la cérémonie de Désilles»,

Les 60 drapeaux se porteront en ayant. Ils iront 
se placer, en quatre grouppes.de ij chacun, sûr 
les Gradins, posés à cet effet sur les: quatres grands 
séefes qui accotent l’autel de la patrie.

«.Lés bataillons se rangeront sur deux alignes de 
Chaque coté de l’autel, dans le champ de ia <fé­
dération. ; r ’

Le cortege’ arriverafdans le champ .de la fédératiori 
du côté .de la rivrér.e et. défilera devant les légions 
en faisant lé tour dé l’autel de la patrie, et il .sera 
placé dans l’ordre suiyant

■ La figure. de la loi ,\sur îe pallier , «au-dessous , 
avec ses candélabres aux quatres angles , le modèle 
dê~là piramide au bas des marches , devant l’autel' 
de la loi. -

Le bas relief représentant le trait' historique, 
derrière Faute! de la patri^ > adossé au palmier.

Jje buste du maire sqr l’autel. dç. la patrie 
et l’écharpe suspendue à une des branches da 

pahùi^rô. ;«i-

grouppes.de


. ' 7
L’assemblée nationale sur les-marches, au bord 

de l’autel. ;
Le déphrtelnefit 'p-biis-. b&s.'

, La, municipalité, ensuite. .
LeS tribunaux, , .
Les 83 départemens avec leurs enseignes, ran­

gés autour du Pallier, au-dessus des socles.
Les sections, et ainsi de suite.
Le président de’ l’assemblée nationale prendra 

la couronne cjvique et |a placeia sur le buste.
Des héraults proclameront les décrets de l’as­

semblée nationale, qui ont rapport au maire 
d’Etampes.

Il seraK chanté une ode , dont chaque strophe 
sera cqnp/è'pàr une musique grave:, héroïque^ 
ou lugaibré sûiWrit Ifeteh» de la strophe'.

Après l’ode, sur l’autel, rl' sera brûlé uné : 
grande quantité d'encens. Le livre de la loi set» 
élevé et montré au. peuple ; il sera fait trois dé* 
charges de toute l’artillerie disposées à cet effet : 
près de la riviere. Toute la garde présentera' les 
armes.

Après cette cérémonie, le cortège ira au pan» 
théon François.

L’écharpe et le bas relief seront suspendus aux 
Voûtes du panthéon. . •
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MARCHE DU CORT E G E. .

Le Cortège suivra" lés boùleVards j la place 
Louis XV , le nouveau Pont, les rues.Courtraÿ, 
St-Dominiqùele boulevard extérieur qui règne 
le long du champ delà fédération, et marchant le: 
long de la rivière, s’avancera par l’entrée qui est 
en face de l’ecole militaire.

Qql’imptuncdç de Tremblay, toç bas5ç S.Dcnis,N. ti.






